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 n° 133 560 du 20 novembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à l’Intégration 

sociale et à la lutte contre la Pauvreté et désormais le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juin 2014, par X, qui se déclare de nationalité burkinabé, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

datée du 14.05.2014 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 24 octobre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. DENYS loco Me A. HOUSIAUX, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 1
er

 novembre 2009. 

 

1.2. En date du 5 novembre 2009, il a introduit une demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision de 

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides le 11 février 2010.  Un recours a été introduit, le 8 mars 2010, contre cette 

décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 43 296 du 12 mai 2010.  Un ordre 

de quitter le territoire – demandeur d’asile lui a dès lors été délivré le 2 juillet 2010. 

1.3. Le 3 novembre 2010, le requérant a introduit une deuxième demande d’asile qui a fait l’objet d’une 

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le 
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Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 14 avril 2011.  Un recours a été introduit, le 12 

mai 2011, contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 66 115 du 

1
er

 septembre 2011.  Un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile lui a dès lors été délivré le 15 

décembre 2011. 

 

1.4. Par un courrier daté du 1
er

 juin 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable le 26 juillet 

2011. 

 

1.5. En date du 25 janvier 2012, le requérant a introduit une troisième demande d’asile qui a fait l’objet 

d’une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 16 mai 2013.  Un recours a été introduit, le 17 juin 

2013, contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 111 092 du 30 

septembre 2013. 

 

1.6. Le 9 novembre 2013, le requérant a contracté mariage devant l’Officier de l’Etat civil de la ville de 

Huy avec Madame [P. S.], de nationalité belge. 

 

1.7. En date du 18 novembre 2013, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de conjoint de Belge. 

 

1.8. Le 14 mai 2014, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, lui notifiée le 19 mai 2014. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Le 18/11/2013, l'intéressé introduit une demande de droit de séjour en qualité de conjoint de belge (sic). 

 

Cependant, malgré la dispense de l'ONEM, la formation et la recherche d'emploi, les montants reçus 

chaque mois du chômage n'excèdent pas les 1.148,31 euros. Dès lors, ces montants ne sont pas 

suffisants pour garantir au demandeur les 120% du revenu d'intégration sociale espérés (1089,82€- taux 

personne avec famille à charge x 120%= 1307,78euros). 

Considérant également que le loyer est de 450€ par mois et que rien n'établit dans le dossier que ces 

montants sont suffisants pour répondre aux besoins du ménage (charges de logement, crédit 

hypothécaire éventuel, frais d'alimentation et de mobilité,...), la personne concernée ne prouve donc pas 

que le membre de famille rejoint dispose de ressources suffisantes au sens de l'art. 40 ter et de l'art. 42 

de la Loi du 15 décembre 1980. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers (sic) sont pas remplies, la demande 

est donc refusée. 

 

En vertu de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que conjoint de belge a été refusé à l'intéressé(e) et 

qu'il/elle n'est autorisé(e)ou admis(e) à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire 

dans les 30 jours ». 

 

2. Remarque préalable 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire de 

synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que le requérant développe en termes de mémoire de synthèse un 

argument nouveau, exposé dans la deuxième branche du quatrième moyen, argument dont il ne 

démontre pas qu’il n’aurait pas pu être invoqué lors de l’introduction du recours. 

 

Interrogé à l’audience sur la recevabilité de cet argument nouveau présenté à l’appui du mémoire de 

synthèse, le requérant confirme son irrecevabilité. 
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Au vu de ce qui précède, le Conseil conclut à l’irrecevabilité de cet argument nouveau, le mémoire de 

synthèse n’étant, en tout état de cause, pas destiné à pallier les lacunes de la requête introductive 

d’instance. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. Le requérant prend un premier moyen de « l'excès de pouvoir et de la nullité de la notification ». 

 

Il signale que « La notification a été faite le 19.5.2014 soit donc en dehors du délai qui était prévu selon 

la législation et qui expirait le 18.5.2014 », et ajoute que cette « notification n'est guère précise sur les 

pouvoirs de la personne - un policier - qui a procédé à la notification de cette décision ».  Il précise 

qu’ « Il conviendra de vérifier le type de délégation dont bénéficie le policier identifié sur ce document ».  

Le requérant conclut que « la notification est nulle et qu'en tout état de cause, elle résulte d'un excès de 

pouvoir ». 

 

3.2. Le requérant prend un deuxième moyen « de la violation des art. 10 et 11 de la Constitution, des 

arts 8, 12 et 14 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme [ci-après CEDH], des arts. 17 et 

23 du Pacte International des Nations Unies sur les Droits civils et Politiques et non respect du principe 

de proportionnalité ». 

 

Le requérant soutient que lui « et son épouse sont, à l'évidence discriminés dans la mesure où, à 

supposer qu'il soit tolérable qu'une loi subordonne le droit de vivre ensemble à des conditions 

financières, ils sont placés dans une situation plus défavorable que si Mme [S.], vivant en Belgique avait 

eu la nationalité française ou la nationalité d'un autre Etat de l'Union Européenne. En effet, dans ce 

dernier cas, il eut suffi d'un revenu de l'ordre de 1.080 € pour qu'aucune difficulté ne puisse être 

objectée par l'Administration ».  Il argue que « Les art. 8, 12 et 14 de la [CEDH], qui consacrent le droit 

au respect de la vie familiale et privée et le droit de se marier et de fonder une famille, ce qui implique 

qu'après le mariage, les époux doivent être autorisés à vivre ensemble, ne peuvent tolérer de 

discrimination sur base de la nationalité ou sur la base de conditions financières, d'autant plus qu'il n'est 

en rien tenu compte des possibilités pour l'étranger d'exercer une activité professionnelle en Belgique, et 

donc des revenus qu'il pourrait tirer de cette activité ! ! ! ».  Il ajoute que « Dès lors que les normes de 

droit international priment sur le droit belge, il peut être fait abstraction des décisions prises par la Cour 

Constitutionnelle. En effet, depuis la création de cette Cour, les droits que les citoyens tirent de la 

[CEDH] n'ont évidemment pas pu être restreints d'une quelconque manière et les juridictions 

administratives et judiciaires conservent donc leur pouvoir d'appréciation de la légalité d'une décision au 

regard des droits individuels consacrés par les traités internationaux ».  Après avoir rappelé le contenu 

des articles 17 et 23 du Pacte international des Nations Unies visés au moyen, le requérant « se 

demande comment ces droits et obligations pourraient être assurés tant à l'un qu'à l'autre des époux si 

l'un deux – [lui] en l'espèce - devait se voir retirer le droit de vivre paisiblement auprès de son épouse ».  

Le requérant se réfère à un « arrêt de la Cour d’Arbitrage » et poursuit en exposant des considérations 

afférentes à l’article 8 de la CEDH.  Le requérant expose également ce qui suit : « Il est d'ailleurs 

parfaitement contradictoire, sinon hypocrite de la part d'un Etat d'autoriser le mariage d'une belge (sic) 

avec un ressortissant étranger puis de ne pas donner de titre de séjour à ce dernier et de lui impartir 

l'ordre de quitter le territoire... L'article 8 de la [CEDH] est évidemment intimement lié à l'article 12 qui 

consacre le droit de fonder une famille. On n'imagine pas que la protection du mariage se limite à la 

simple célébration officielle du mariage : cela implique bien entendu, le droit de continuer à vivre 

ensemble ».  Le requérant estime que « La discrimination dont [il] fait l'objet (…) peut être examinée 

sous les angles suivants : En soi, la restriction d'un droit fondamental peut être considéré (sic) comme 

discriminatoire, si elle ne répond pas à un objectif légitime dans le chef du législateur. On n'aperçoit pas 

à quel titre il serait légitime ou même moral d'empêcher un homme qui a épousé une belge (sic) de vivre 

avec elle. En soi, toute restriction au droit de vivre ensemble peut être considéré (sic) comme 

discriminatoire. D'autre part, il est discriminatoire de subordonner le droit de poursuivre la relation 

affective qui a été consacrée par la célébration du mariage à des conditions financières : cela revient en 

effet à considérer que 20 % de la population ne pourrait pas contracter mariage, se trouvant des 

conditions de revenus insuffisants (sic). La discrimination est d'autant plus incompréhensible et 

inacceptable qu'elle ne tient compte que des revenus du Belge et non des revenus potentiels que 

l'étranger pourrait acquérir : en l'espèce, [il] venait juste d'obtenir un contrat intérimaire et il ne fait pas 

l'ombre d'un doute qu'il aurait pu poursuivre son activité qui lui sera désormais interdite ! ! ! La 

discrimination apparait également évidente en ce que les conditions financières imposées aux époux de 

belges (sic) sont différentes de celles imposées aux époux de citoyens de l'Union Européenne non 
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belges. (…) Enfin, pour ce qui est des réfugiés et des apatrides, il existe un droit au regroupement 

familial qui n'a jamais fait l'objet de la moindre restriction et qui est garanti par des dispositions 

négislatives (sic). On se demande pour quelle raison [lui], qui a épousé une Belge, ne disposerait pas 

du même droit au regroupement familial que le mari d'une personne qui aurait bénéficié du statut de 

réfugié ». 

 

3.3. Le requérant prend un troisième moyen de « la violation de l’art. 3 de la [CEDH], de l’art. 14 de la 

même Convention et de l’art. 23 de la Constitution Belge (sic) ». 

 

Le requérant estime que « Constitue manifestement un traitement inhumain et dégradant le fait qu'après 

qu'un étranger ait été autorisé à épouser une personne belge, il fasse l'objet d'une mesure 

d'éloignement qui l'empêche de concrétiser le projet de vie commune qui n'est que la conséquence du 

mariage célébré en toute légalité ».  Il précise que « Vouloir casser un couple et détruire sa vie affective 

constitue une mesure que rien ne justifie et qui est particulièrement grave sur le plan psychologique et 

financier. Une telle mesure aussi radicale constitue à l'évidence un traitement inhumain et/ou 

dégradant ».  Le requérant argue que « Le caractère dégradant de la mesure apparaît également dans 

la mesure où il est particulièrement humiliant pour un couple qui s'est marié en toute légalité, de se voir 

interdire de continuer à vivre ensemble avec toutes les conséquences que cela implique également : 

interdiction pour [lui] de pouvoir exercer une activité professionnelle, impossibilité pour lui d'ouvrir un 

nouveau compte bancaire à défaut d'obtenir un titre de séjour, impossibilité de pouvoir envisager un 

emprunt pour lui et sa conjointe, risque d'interception par le force de police... (sic) angoisse permanente. 

L'impossibilité pour [lui] de pouvoir participer aux besoins du couple, aux dépenses du ménage, est 

évidemment particulièrement grave et humiliante. Une telle situation pourrait, à terme, porter atteinte à 

la relation affective elle-même, car on imagine difficilement un couple vivre harmonieusement si 

l'homme se voit interdire de travailler et doit vivre aux crochets exclusifs de son épouse, laquelle 

bénéficie de revenus déjà fort limités ! ». 

 

3.4. Le requérant prend un quatrième moyen de « la violation des arts. 6, 7 et 11 du pacte International 

relatif aux Droits Economiques et Sociaux, de l'art. 23 de la Constitution et de l'art. 1er du premier 

protocole additionnel à la [CEDH] - erreur manifeste d'appréciation ». 

 

Après un bref exposé théorique sur les articles 6, 7 et 11 du Pacte précité, le requérant fait valoir que 

« La Belgique, en interdisant le regroupement familial basé sur le mariage, uniquement pour la raison 

que l'épouse belge ne bénéficierait pas d'un revenu de l'ordre de 1.307,78 € environ, établit une 

discrimination que rien ne justifie et restreint ainsi les possibilités d'exercer une activité professionnelle 

pour [lui] qui est l'époux d'une Belge ».  Le requérant relève, à nouveau, que « S’[il] avait épousé une 

réfugiée, il pourrait bénéficier d'une (sic) droit d'établissement. La discrimination basée sur la nationalité 

belge de son épouse est totalement inacceptable ! Si [son] épouse (…) disposait d'une nationalité de 

l'Union Européenne (sic), il pourrait automatiquement bénéficier du droit d'établissement et donc exercer 

une activité professionnelle. C'est donc uniquement en fonction de sa nationalité que le droit d'exercer 

une activité professionnelle lui est ainsi interdit ».  Le requérant considère par ailleurs que « le sort qui 

[lui] est fait (…) porte atteinte à son droit au respect de ses biens : selon la [CEDH], le premier protocole 

additionnel trouve à s'appliquer si un Etat prive une personne du droit aux allocations d'handicapé de 

manière discriminatoire ou limite le droit à une pension. A fortiori, le droit d'exercer une activité 

professionnelle et le droit d'acquérir des revenus doivent être considérés comme protégés par cette 

disposition ».  Il conclut que « Par la décision prise, [il] est dans l'impossibilité absolue de pouvoir 

exercer une activité professionnelle et donc de pouvoir subvenir à l'entretien de son épouse ». 

 

3.5. Le requérant prend un cinquième moyen de « la violation des art. 7, 9, 20, 21 et 33 de la Charte des 

Droits Fondamentaux de l'Union Européenne ». 

 

Rappelant le contenu des articles visés au moyen, le requérant « n'aperçoit pas en quoi le bien-être 

économique du pays serait mis en péril parce qu’[il] exercerait une activité professionnelle ou serait 

autorisé à résider sur le territoire belge avec son épouse belge ».  Il estime que « L'obligation de quitter 

le territoire belge alors qu'il est marié à une Belge ; L'interdiction pour lui, d'exercer une activité 

professionnelle pour subvenir normalement et dans la mesure de ses moyens aux charges du ménage, 

constitue (sic) des mesures totalement inacceptables et enfreignant gravement les dispositions visées 

au présent moyen ».  Le requérant souhaite enfin interroger la Cour de justice de l’Union européenne  

«sur la question de savoir si les dispositions de la loi belge qui imposent à l'étranger qui veut vivre avec 

son épouse belge, de prouver que cette dernière dispose de 120 % du RIS, ne sont pas discriminatoires 

par rapport à la situation d'un étranger qui veut rejoindre un citoyen de l'Union Européenne (sic) vivant 
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en Belgique et qui ne doit, quant à lui, prouver que l'existence de revenus équivalant à 100 % du RIS et 

si, au surplus et en tout état de cause, toute législation qui, après avoir autorisé le droit au mariage, vise 

à empêcher deux époux de continuer à vivre ensemble, n'est pas gravement attentatoire aux droits 

fondamentaux visés au moyen, et en particulier au droit de vivre ensemble et au droit de pouvoir 

normalement acquérir des revenus professionnels». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe tout d’abord qu’en tant qu’il est pris de l’excès de pouvoir, 

le moyen est irrecevable dès lors qu’il s’agit d’une cause générique d’annulation et non d’une disposition 

ou d’un principe de droit susceptible de fonder un moyen. 

 

Pour le surplus, le Conseil ne peut que constater qu’à même supposer que l’acte de notification de la 

décision attaquée soit entaché d’une irrégularité, cette dernière est sans incidence sur la légalité de 

ladite décision et ne peut en affecter sa régularité. 

A titre surabondant, le Conseil ne perçoit pas en quoi la notification de l’acte querellé, à même la 

supposer tardive, aurait causé un quelconque grief au requérant.   

 

Partant, le premier moyen n’est pas fondé. 

 

4.2. Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens réunis, le Conseil relève tout d’abord 

que la Cour Constitutionnelle s’est prononcée quant à la discrimination invoquée, de manière 

particulièrement peu circonstanciée, par le requérant, et a jugé à cet égard, dans l’arrêt n° 121/2013 du 

26 septembre 2013, que : 

 

« B.55.4. En outre, il ne saurait être reproché au législateur d’avoir exigé, dans le cadre d’un 

regroupement familial avec un Belge n’ayant pas exercé sa liberté de circulation, que celui-ci démontre 

la régularité et la stabilité de ses ressources puisqu’il ne peut être mis fin à son séjour sur le territoire 

national lorsque celui-ci ou les membres de sa famille deviennent, au fil du temps, une charge 

déraisonnable pour l’aide sociale. Il convient par ailleurs de constater que, si le regroupant belge doit 

démontrer des « moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers », tandis que le regroupant qui 

est « citoyen de l’Union » doit démontrer des « ressources suffisantes », cette dernière condition est 

appréciée en tenant compte de « la nature et la régularité de ses revenus » (article 40bis, § 4, alinéa 2). 

 

B.55.5. Le législateur a veillé à ce que le risque que les membres de la famille du regroupant belge ait 

besoin de solliciter, dès le départ ou au cours de leur séjour, une aide sociale pour assurer des 

conditions de vie conformes à la dignité humaine soit réduit significativement sans pour autant rendre 

impossible ou exagérément difficile l’exercice du droit à la vie familiale du ressortissant belge. Il a de la 

sorte assuré un juste équilibre entre l’objectif légitime d’assurer la pérennité du système d’aide sociale, 

compte tenu de la situation particulière du Belge à cet égard, et le souci de permettre au ressortissant 

belge n’ayant pas usé de sa liberté de circulation d’exercer son droit à la vie familiale dans des 

conditions compatibles avec la dignité humaine. 

 

Compte tenu de ce qui précède, la différence de traitement, en matière de moyens d’existence, entre le 

ressortissant belge n’ayant pas fait usage de son droit à la libre circulation ainsi que les membres de sa 

famille et les autres citoyens de l’Union et les membres de leur famille n’a pas d’effets 

disproportionnés».   

 

Il appert ainsi que la discrimination vantée par le requérant en termes de mémoire de synthèse ne peut 

être retenue pas plus que l’affirmation selon laquelle « La discrimination est d’autant plus 

incompréhensible et inacceptable qu’elle ne tient compte que des revenus du Belge et non des revenus 

potentiels que l’étranger pourrait acquérir », cette dernière allégation étant dénuée de fondement, 

l’article 40ter, alinéa 2, de la loi, indiquant au contraire que le ressortissant belge doit démontrer « qu’il 

dispose de moyens de  subsistance stables, suffisants et réguliers », ce qui n’implique nullement que 

ces moyens doivent nécessairement émaner du regroupant lui-même.  En effet, ces revenus peuvent  

également provenir d’autres personnes, telles que le requérant lui-même in casu, à la  condition que le 

regroupant en dispose effectivement.  Eu égard aux considérations émises précédemment, la question 

préjudicielle que le requérant souhaite voir posée, et qui est au demeurant libellée de manière 

particulièrement fantaisiste, est sans pertinence quant à la solution du présent recours.   

Au surplus, en ce qui concerne la différence de traitement qui existerait entre le requérant et « des 

réfugiés et des apatrides », le Conseil n’en perçoit pas la pertinence dès lors que le requérant reste en 
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défaut d’indiquer en quoi sa situation serait en tous points comparable avec celle d’un réfugié ou d’un 

apatride.    

 

Pour le reste, le Conseil observe que la demande de séjour introduite par le requérant en tant que 

conjoint d’une Belge, est régie par l’article 40ter de la loi duquel il ressort clairement que « le 

ressortissant belge doit démontrer :   

- qu’il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l’article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale. 

L’évaluation de ces moyens de subsistance :  

1° tient compte de leur nature et de leur régularité ;  

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d’assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d’intégration et le supplément d’allocations familiales, ni de l’aide sociale financière et des 

allocations familiales ; 

3° ne tient pas compte des allocations d’attente ni de l’allocation de transition et tient uniquement 

compte de l’allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu’il cherche activement du travail ; (…) ». 

 

Le Conseil relève ensuite que l’acte attaqué repose sur les constats que « malgré la dispense de 

l'ONEM, la formation et la recherche d'emploi, les montants reçus chaque mois du chômage n'excèdent 

pas les 1.148,31 euros. Dès lors, ces montants ne sont pas suffisants pour garantir au demandeur les 

120% du revenu d'intégration sociale espérés (1089,82€- taux personne avec famille à charge x 120%= 

1307,78euros). Considérant également que le loyer est de 450€ par mois et que rien n'établit dans le 

dossier que ces montants sont suffisants pour répondre aux besoins du ménage (charges de logement, 

crédit hypothécaire éventuel, frais d'alimentation et de mobilité,...), la personne concernée ne prouve 

donc pas que le membre de famille rejoint dispose de ressources suffisantes au sens de l'art. 40 ter et 

de l'art. 42 de la Loi du 15 décembre 1980 », lesquels constats sont avérés à la lecture du dossier 

administratif, ne sont pas utilement remis en cause par le requérant, et suffisent à justifier l’acte 

entrepris. 

 

En termes de mémoire de synthèse, le requérant n’émet en effet aucune critique concrète à l’encontre 

des motifs, ci-avant reproduits, de l’acte entrepris mais s’adonne à des considérations purement 

théoriques et personnelles totalement impuissantes à énerver la motivation de la décision querellée.  

 

S’agissant du « contrat intérimaire » dont se prévaut le requérant en termes de mémoire de synthèse, le 

Conseil constate qu’il n’a pas été porté à la connaissance de la partie défenderesse avant qu’elle ne 

prenne sa décision, en telle sorte qu’il ne peut lui être reproché de ne pas en avoir tenu compte 

lorsqu’elle a pris l’acte attaqué, pas plus qu’il ne saurait davantage être attendu du Conseil de céans 

qu’il prenne en compte ces mêmes éléments en vue de se prononcer sur la légalité de la décision 

entreprise, ceci en vertu du principe selon lequel il y a lieu, pour l’exercice du contrôle de légalité que le 

Conseil est amené à exercer, de se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris (en ce 

sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).  Partant, le requérant n’est pas fondé 

à invoquer un quelconque « droit d’exercer une activité professionnelle », s’étant abstenu de s’en 

prévaloir en temps utile, soit avant l’adoption de l’acte entrepris.     

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de cet article, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale 

qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Par ailleurs, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien 

familial entre des conjoints ou des partenaires doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juillet 1988, 

Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

En l’espèce, le lien familial entre le requérant et son épouse n’est pas contesté par la partie 

défenderesse et aucun élément figurant au dossier administratif ne permet de renverser la présomption 

susmentionnée.  L’existence d’une vie familiale dans leur chef peut dès lors être présumée. 

 

Etant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant.  Dans ce cas, il convient d’examiner si 

l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale.  Afin de déterminer l’étendue des 



  

 

 

CCE X - Page 7 

obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord 

si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que 

sur son territoire, sont invoqués.  Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être 

constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, aucun obstacle de ce genre n’est invoqué par le requérant, la décision attaquée ne 

peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH, le requérant se limitant à émettre des 

considérations purement théoriques sur le droit au respect de la vie privée et familiale et à déclarer, 

sans étayer ses assertions, qu’« A aucun moment, l’Etat Belge (sic) ne s’est posé la question de savoir 

si la décision prise était susceptible de ménager un ‘’juste équilibre entre les considérations d’ordre 

public’’ et les considérations relatives à la protection de la vie familiale ». 

 

Au surplus, quant aux conséquences potentielles de la décision entreprise sur la situation familiale du 

requérant, il ressort de l’acte attaqué qu’elles relèvent d’une carence du requérant à satisfaire à une 

exigence légale spécifique au droit qu’il revendique, à savoir l’obligation de disposer de moyens de 

subsistance stables, suffisants et réguliers conformément à l’article 40ter de la loi, et non de la décision 

qui se borne à constater ladite carence et à en tirer les conséquences en droit (en ce sens, notamment : 

C.C.E., arrêts n° 2 442 du 10 octobre 2007 et n° 15 377 du 29 août 2008). 

 

In fine, s’agissant de l’article 3 de la CEDH dont il ne craint pas de soulever la violation, le Conseil ne 

peut que constater que le requérant n’a de toute évidence pas saisi la portée et la teneur de cette 

disposition qui implique un degré de gravité certain qui fait manifestement défaut en l’espèce. 

 

Partant, les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens ne sont pas fondés. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt novembre deux mille quatorze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,      greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK            V. DELAHAUT 

 

 


